TITRE VIII

ASSEMBLÉE CANTONALE

CHAPITRE 1ER
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

§ 1er
TRAVAIL DE L’INSPECTEUR.

756. Lorsque les expertises de toutes les communes d’un canton sont terminées, le directeur charge l’inspecteur de les examiner, principalement sous le point de vue de la proportion des communes entre elles.

Examen des Expertises par l’Inspecteur.

757. L’inspecteur fait le rapprochement des résultats des expertises avec les renseignemens qu’il a rassemblés (475, 478) ; il compare les prix moyens des diverses cultures donnés par les expertises (616), avec les prix communs qu’il a obtenus lui-même par son travail préparatoire (477).

S’il trouve, dans ces rapprochemens, des différences notables, il cherche, dans les états de classification des communes les causes de ces différences, et s’attache à connaître si l’erreur est dans ses renseignemens préparatoires, ou si elle provient des expertises.

Comparaison des Expertises.

758. Il rédige un tableau des communes placées entre elles selon le degré de force de leurs évaluations pour chaque nature de culture, et compare ce tableau avec celui qu’il avait formé antérieurement lors de son travail provisoire (478).

S’il y a des différences, il en cherche les causes et s’attache à reconnaître les motifs qui justifient les proportions des communes entre elles, ou qui prouvent que les experts ont commis des erreurs.

Rapport de l’Inspecteur.

759. L’inspecteur rédige un rapport présentant l’analyse succincte des expertises, les rapprochemens qu’il aura faits de leurs résultats avec les renseignemens qu’il avait rassemblés d’avance, et toutes les observations qui peuvent établir de confiance que méritent les diverses évaluations.

Il conclut, dans son rapport, à maintenir les évaluations si elles lui paraissent proportionnelles, ou à élever telle classe dans telle commune, à baisser telle autre classe dans telle autre commune.
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Enfin, il présente toutes les vues qui lui paraissent propres à établir entre les communes l’égalité proportionnelle la plus parfaite.

Utilité de ce Rapport.

760.
L’inspecteur ne peut mettre trop de soin à ce rapport, qui doit se terminer par des conclusions bien précises et réduites à des calculs positifs.


Ce travail tend à mettre de l’unité et de l’ensemble dans les expertises qui souvent sont l’ouvrage de plusieurs experts, et ont été faites à des époques différentes.

Différence des Rapports de l’Inspecteur et du Directeur.

761.
Ce rapport de l’inspecteur sur les expertises des communes d’un canton, doit donc être rédigé dans un sens différent de celui dans lequel le directeur rédige son rapport sur chaque commune isolée (669).


Le directeur examine la régularité matérielle de chaque pièce de l’expertise, les évaluations de chaque commune considérée en elle-même, et les proportions qui existent entre les diverses natures de culture et les différentes classes.


L’inspecteur n’entre pas dans le détail des opérations de l’expert ; il ne s’attache qu’aux résultats des diverses expertises ; il les compare les uns aux autres ; et c’est de cette comparaison qu’il tire toutes ses inductions sur le degré de justesse des évaluations.


Le travail du directeur sur chaque commune a pour principal but l’égalité entre les contribuables ; celui de l’inspecteur, l’égalité entre les communes.


Le premier est en quelque sorte une révision communale, l’autre une révision cantonale des expertises.


Cette observation, qui a pour objet de bien caractériser les deux espèces de rapports, ne doit pas, au surplus, empêcher le directeur d’examiner l’ensemble des expertises et leurs proportions relatives : chargé de la direction de tous les travaux, rien de ce qui peut tendre à la perfection du cadastre ne lui est étranger.

Envoi du Rapport de l’Inspecteur.

762.
L’inspecteur remet son rapport au directeur, et en envoie, à l’inspecteur général, un double visé par le directeur.

§ II

REUNION DES EXPERTS ET DES CONTROLEURS.

Révision des Evaluations.

763.
Le directeur réunit alors l’inspecteur, les experts et les contrôleurs qui ont travaillé aux expertises du canton ; il leur fait donner lecture du rapport de l’inspecteur, y ajoute ses propres observations et son opinion personnelle sur chaque point.
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Résultats de cette Révision.

764. Cette réunion n’a pour but que de mettre les experts à portée de s’éclairer mutuellement, et de revenir sur les erreurs qu’ils reconnaîtraient avoir commises ; mais, quelle que soit l’opinion de la majorité de ceux qui assistent à cette réunion, celle de l’expert qui a fait l’expertise doit prévaloir, les estimations d’un expert ne pouvant être changées que par les décisions du préfet, soit sur les réclamations des propriétaires, soit sur celles de l’assemblée cantonale, ou par une contre-expertise.

Projets de Changemens.

765. Les changemens, au surplus, qui auront été convenus par les experts, chacun pour les communes dont ils auront fait le travail, ne sont que de simples propositions à soumettre à l’assemblée cantonale, sous les yeux de laquelle les expertises doivent être mises, telles qu’elles se trouvent après le jugement des réclamations des propriétaires.

CHAPITRE II

NOMINATION DES DELEGUES DES COMMUNES.

Convocation des Conseils municipaux.

766.
Le préfet, sur la proposition du directeur, convoque le conseil municipal de chacune des communes du canton, à l’effet de nommer un délégué pour assister à l’assemblée cantonale.

Choix des Délégués.

767.
Ce délégué ne peut être pris que parmi les propriétaires qui possèdent des biens dans la commune.

Tableau des Résultats des Tarifs.
768.
En envoyant l’arrêté du préfet qui convoque le conseil municipal, le directeur fait passer au maire un tableau présentant les résultats des tarifs définitifs de toutes les communes du canton. Le maire donne connaissance de ce tableau au conseil municipal, et le remet ensuite au propriétaire choisi pour être délégué.

Observations du Conseil municipal.

769.
Le délégué doit demander et recueillir les observations du conseil municipal, tant sur les évaluations de sa commune, que sur celles des autres communes du canton.
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Opinions des Propriétaires.
770. Le délégué s’attache, en outre, à connaître les opinions de tous les propriétaires sur tout le travail du cadastre (716).

Réclamations sur les Evaluations.

771. Il reçoit du maire toutes les réclamations ou observations qui auront été faites sur les évaluations (714, 717).

Convocation de l’Assemblée.

772.
Lorsque le directeur a tout disposé pour la tenue de l’assemblée cantonale, il en informe le préfet, qui, sur sa proposition, fixe le jour de l’ouverture de l’assemblée au chef-lieu de la sous-préfecture, et fait passer aux délégués les lettres de convocation par la voie du sous-préfet.

CHAPITRE III

TENUE DE L’ASSEMBLEE.

Objet et importance de l’Assemblée cantonale.

773. Le Gouvernement, voulant mettre la plus parfaite égalité proportionnelle  entre les évaluations de toutes les communes, a désiré connaître le vœu de tous les propriétaires, recueilli par celui d’entre eux que le conseil municipal a choisi.

Chaque délégué doit donc se regarder comme chargé des intérêts de tout le canton, et l’objet principal de sa mission doit être d’établir le plus juste équilibre entre les évaluations de toutes les communes.

Composition de l’Assemblée.

774.
L’assemblée est présidée par le sous-préfet ; le directeur et l’inspecteur y assistent, un contrôleur y fait les fonctions de secrétaire.

Le directeur, l’inspecteur et le contrôleur n’ont point voix délibérative, mais simplement voix consultative, c’est-à-dire, le droit de faire les observations et de donner les explications qu’ils jugent convenables.

Vérification des Mandats.

775. La vérification du mandat de chaque délégué précède toute autre opération ; nul ne peut être admis s’il n’a les qualités requises, et s’il ne justifie de son titre par la représentation de la délibération du conseil municipal qui le nomme délégué.

Durée de l’Assemblée.

776. L’assemblée ne peut durer plus de huit jours ; elle ne peut ni s’ajourner au-delà de ce terme, ni être convoquée une seconde fois.
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Experts et Contrôleurs.

777. L’assemblée peut appeler ceux des experts et des contrôleurs qu’elle désire consulter.

Ouverture de l’Assemblée.

778. Le président ouvre l’assemblée par la lecture des articles de la loi du 15 septembre 1807, relatifs à sa tenue, et des articles du présent recueil qui la concernent.

Remise des Pièces.

779. Le directeur remet au président de l’assemblée, 

Les plans ou atlas portatifs, 

Les tableaux indicatifs,

Toutes les pièces des expertises, depuis le n° 1 jusqu’au n° 10 inclusivement,

Les matrices-minutes,

Et le tableau des résultats des tarifs définitifs de toutes les communes (768).

Rapport de l’Inspecteur.

780.
L’inspecteur donne lecture de son rapport (759).

Résultats de la réunion des Experts.

781.
Le directeur donne également connaissance à l’assemblée des résultats de la réunion des experts (763, 765).

Travaux de l’Assemblée.

782. L’assemblée ayant ainsi sous les yeux tous les éléments et tous les résultats du travail, les examine en détail, et peut, si elle est trop nombreuse, nommer une commission de membres pris dans son sein ; le président et le secrétaire sont nécessairement membres de cette commission.


L’assemblée peut demander que le directeur et l’inspecteur assistent aussi cette commission dans ses travaux.

Délibérations de l’Assemblée.

783. L’assemblée donne, à la pluralité des voix, ses conclusions motivées et positives sur les changemens qu’elle estime devoir être faits aux évaluations de certaines communes et de certaines natures de culture, ou son adhésion formelle à tout le travail.

L’assemblée donne aussi son avis sur les réclamations particulières relatives aux évaluations (717).
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Procès-verbal.

784. Le contrôleur, faisant fonctions de secrétaire, rédige le procès-verbal des délibérations : il est signé par les délibérans.

Envoi au Préfet.

785. Le sous-préfet qui a présidé l’assemblée envoie ce procès verbal au préfet, et y joint ses observations personnelles.

CHAPITRE IV

RAPPORT DU DIRECTEUR ET DECISION DU PREFET

Envoi du Procès-verbal au Directeur.

786. Le préfet renvoie ce procès-verbal au directeur, pour que celui-ci en fasse le rapport.

Rapport du Directeur.

787. Dans ce rapport, le directeur analyse les demandes de l’assemblée, les communique, s’il le juge nécessaire, à l’inspecteur, aux contrôleurs et aux experts, et les appuie ou les combat, selon qu’elles lui paraissent bien ou mal fondées.

Il termine par des conclusions positives.

Décisions du Préfet, Admission définitive des Expertises.
788. D’après ce rapport, le préfet, après avoir pris l’avis du conseil de préfecture, statue sur les propositions de l’assemblée, ou constate son adhésion, prononce l’admission définitive des expertises, et fixe les évaluations de toutes les communes du canton : ces évaluations deviennent les allivremens immuables de ces communes.

CHAPITRE V

NOUVELLE REPARTION CANTONALE.

789. Lorsqu’il a été statué définitivement sur toutes les demandes ou propositions de l’assemblée, le préfet procède à la nouvelle répartition entre les communes du canton.

Proportion de la Contribution totale à l’Allivrement total.

790. A cet effet, le directeur forme une masse des contingens en principal de toutes les communes du canton à la contribution foncière de l’année dans le cours de laquelle il opère ; additionnant ensuite les allivremens de ces mêmes communes, il constate dans quelle proportion le total des contingens est au total des allivremens.
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 Transports de Contributions.

791. En établissant ces anciens contingens, le directeur doit examiner s’il se trouve des communes qui, par l’effet de leur nouvelle délimitation, gagnent ou perdent des terrains (93).

Si deux communes qui éprouvent des échanges de territoires font toutes deux partie du canton cadastré, le transport de contribution de l’une à l’autre est opéré par le fait même du cadastre, puisque la masse des contingens réunis se répartit à raison des allivremens (792).

Mais, si une commune du canton cadastré prend des terrains à une commune d’un autre canton ou lui en cède, il faut, pour connaître et établir l’ancien contingent de chacune de ces deux communes dans sa nouvelle consistance, leur ôter la portion de contribution des terrains perdus, et leur ajouter celle des terrains gagnés.

Le directeur constate ces portions de contribution pour la commune cadastrée, d’après le cadastre même ; et, pour l’autre commune, d’après l’ancienne matrice, ou d’après le rôle, ou, à défaut de renseignemens, par approximation.

Il propose ensuite au préfet l’arrêté pour opérer les transports de ces portions de contribution.

Application de cette Proportion.

792. Appliquant la proportion trouvée ci-dessus (790) à l’allivrement cadastral de chaque commune, il établit le nouveau contingent de chacune d’elles.

Si, par exemple, le total des allivremens des communes s’élève à 482,000 francs, et que le total de leurs anciens contingens réunis soit de 53,020 francs, la proportion est d’un neuvième environ, ou 11 centimes par franc. Alors le nouveau contingent de chaque commune est de 11 centimes par franc de son allivrement ; pour une commune dont l’allivrement serait de 36, 000 francs, le nouveau contingent est de 3,960 francs.

Séparation des Propriétés non bâties et bâties.
793. Le directeur fait ensuite le départ de la contribution cadastrale des propriétés non bâties et superficie des bâtimens, d’avec la contribution foncière des propriétés bâties.

Cette séparation s’opère en fixant le contingent de chaque commune dans chacune des deux contributions, d’après la portion de revenu imposable assignée à chacune des deux espèces de propriétés, dans la proportion de l’allivrement général (792).

Ainsi, dans l’exemple ci-dessus, si la commune dont  le revenu cadastral est de 36,000 francs, à 30,000 francs en propriétés non bâties et 6,000 francs en propriétés bâties, ses contingens à raison de 11 centimes par franc, sont, pour la contribution cadastrale, de 3,300 francs, et pour la contribution des propriétés bâties, de 660 francs, revenant ensemble à 
3,960 francs (792).
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Arrêté pour la Répartition.
794. Le directeur prépare ce travail, qui consiste dans une opération purement arithmétique ; le préfet l’examine, le vérifie, et en fait l’objet d’un arrêté dont il adresse une expédition au Ministre des finances.

Nouveaux Contingens.

795. Les contingens des communes, et par suite des cantons cadastrés, restent, pour le principal de la contribution, tels qu’ils ont été réglés par cet arrêté. Les conseils d’arrondissement ne peuvent y faire aucun changement.

Nouvelle Répartition entre les Cantons.

796. Ces contingens ne peuvent changer que par l’effet d’une nouvelle répartition entre les cantons cadastrés.

Répartiteurs.

797. Il n’y a plus de répartiteurs pour la contribution cadastrale, mais il continuera d’en être nommé pour la contribution des propriétés bâties.
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